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Mise en exploitation 

Quelles obligations 

Patrice BUKISOW – Responsable du domaine électrique au CONSUEL 

Conseiller technique de la Direction Générale du Travail –  PB du 29 janvier 2019 
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                                     Présentation 

 

CONSUEL * 

 

Association à but non lucratif créée en 1964 par des 

Fédérations d’installateurs électriciens et EDF. 

 

Sa mission: toutes études et actions en vue d’assurer la 

sécurité des personnes et la conservation des biens vis-à-vis 

des risques électriques. 

 

Reconnu d’Utilité Publique par décret en 2004. 

 

 

 

 

* Comité National pour la Sécurité des Usagers de l’Electricité 
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                             Activité institutionnelle  

 

 

• Un Conseil d’administration réparti en 3 collèges 

  Les usagers 

  Les gestionnaires de réseaux publics de distribution d’électricité. 

  Les installateurs électriciens 

 

• Une tutelle de la Direction Générale de l’Energie et du Climat 

 La DGEC du MEDDE* formule un avis sur l’activité et les comptes 

annuels du CONSUEL 

*MEDDE : Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie 

 

•  Une démarche qualité volontaire   

  basée sur l’accréditation par le COFRAC pour la norme NF EN ISO/CEI 

17020  

 

 
 

 

 

 

 



30/01/2019 
4 

 

                         

                             Activité institutionnelle  

 

 

 

Arrêté du 17 octobre 1973 : 

 CONSUEL est agréé pour viser les Attestations de Conformité 

 

 

 

Arrêté du 22 novembre 2011 : 

 Les méthodes appliquées par CONSUEL (contrat, règles des 

visites, recours, …) sont fixées par le règlement 

d’intervention du CONSUEL approuvé par Arrêté 
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                             Activité institutionnelle  

 

 
Article D. 342-19* du code de l’énergie 

Doit faire l'objet, préalablement à sa mise sous tension par un distributeur 

d'électricité, d'une attestation de conformité aux prescriptions de sécurité 

imposées par les règlements en vigueur pour le type d'installation considérée : 

1° Toute nouvelle installation électrique à caractère définitif raccordée au 

réseau public de distribution d'électricité ; 

2° Toute installation de production d'électricité d'une puissance inférieure à 

250 kilovoltampères raccordée au réseau public de distribution d'électricité et 

requérant une modification de l'installation intérieure d'électricité ; 

3° Toute installation électrique entièrement rénovée alimentée sous une 

tension inférieure à 50 kilovolts, dès lors qu'il y a eu mise hors tension de 

l'installation par le distributeur à la demande de son client afin de permettre de 

procéder à cette rénovation. 
D. 342-19 à D. 342-21du code de l’énergie 
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                             Activité institutionnelle  

 

 
Article D. 342-21* du code de l’énergie 

 

La remise au distributeur d'énergie électrique de l'attestation de conformité 

ainsi visée ne dispense pas l'usager ou le maître d'ouvrage des autres 

obligations qui lui incombent, en application de la réglementation en vigueur, 

notamment en ce qui concerne la sécurité dans les établissements recevant du 

public, les immeubles de grande hauteur et la protection des travailleurs. 

 

Au cas où une vérification de la conformité de l'installation a été réalisée dans 

le cadre d'une autre réglementation, le rapport remis à l'usager ou au maître 

d'ouvrage à la suite de cette vérification, ou la partie de ce rapport concernant 

l'installation intérieure, est joint à l'attestation de conformité soumise au visa 

 

* D. 342-19 à D. 342-21du code de l’énergie 
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        Processus du visa de l’attestation de conformité 

 

 

 

L’auteur des travaux achète un formulaire auprès de CONSUEL, le remplit et lui 

transmet 20 jours avant la fin des travaux.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

ERT/ERP, SGX, et « Sans 

Bâtiment » 

logements et 

leurs dépendances 

Ces contrats sont des Cerfa gérés par l’Administration Centrale et leur prix est fixé par 

Arrêté Ministériel (barème) 
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        Processus du visa de l’attestation de conformité 

 

 

 Bât. Habitation & installation « SB » P ≤ 36 kVA non contrôlée par un OCA            

(organisme d’inspection accrédité COFRAC 17020) 

 

Installation réalisée par un non-professionnel :  

 Visite  systématique sur site  (contrôle par sondage de l’installation électrique) 

 

Installation réalisée par un professionnel :  

 Opération Individuelle : visite facultative fonction des résultats des visites 

antérieures. 

 Opération Collective : visite par un contrôle par sondage et échantillonnage 

 

Si visite : visa  de l’AC si le résultat n’a pas mis en évidence de non-conformité aux 

règles de sécurité en vigueur, ou sur réception d’une DMC, ou après visite renouvelée 

correcte. 
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        Processus du visa de l’attestation de conformité 

 

 

  

 

 

Autre (ERT/ERP) / installation SB contrôlée par un OCA 

 Visa de l’AC sans visite sur site (vérification du dossier déposé) 

 

Pour les AC exigées par un gestionnaire de réseau de distribution (GRD), 

celui-ci sur présentation de l’attestation visée par CONSUEL, procède à la mise 

sous tension. 
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Rapport 

comportant les 

points  de 

sécurité de 

l’installation 

électrique d’un 

logement 

vérifiés par 

sondage par 

CONSUEL. 
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Rapport CONSUEL 

(simplifié) 

comportant les 

articles du CdT 

relatifs aux 

obligations du 

maître d’ouvrage 

en matière 

d’installations 

électriques. 
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Annexe  

au rapport  

CONSUEL  
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                           Processus «Logement » 

 

                         

 

 
Pouvoir mettre rapidement hors tension l’installation en cas de danger 

Eviter les chocs électriques (électrisation, électrocution) 

Eviter les incendies 

Coupure d’urgence 

Protection contre les contacts directs 

Installation de mise à la terre (prise de terre, 

liaison équipotentielle principale, conducteur de 

protection, …) + dispositif de coupure 

automatique 

Locaux contenant une baignoire ou une douche 

Conformité du matériel électrique 

Protection contre les surintensités (fusibles, disjoncteurs 

Mise en œuvre des matériels (appareillages, canalisations) 

Référentiels 
Arrêté du 3 août 2016 – Réglementation des installations électriques des bâtiments 

d’habitation 

Norme NF C 15-100 – Installations électriques à basse tension)  
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NF C 15-100  

Installations électriques à basse tension 
Enumère les règles de conception et de réalisation des installations électriques en vue 

d’assurer leur sécurité et leur fonctionnement de façon satisfaisante 

Principe fondamental 

 

Assurer la sécurité des personnes, des animaux 

domestiques et des biens contre les dangers et dommages 

pouvant résulter de l’utilisation normale des installations 

électriques 

= 
Protection contre les contacts directs 

              (contact avec les parties actives d’une installation) 

Protection contre les contacts indirects 

                        (contact avec des masses en défaut) 

Protection contre les effets thermiques 
(risque d’inflammation de matière inflammable dû à des températures   

élevées ou arcs électriques) 

Protection contre les surintensités 
            (surcharges ou courts-circuits susceptibles de se produire dans 

les conducteurs actifs) 
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